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PROJET DE LOI

Article premier .

Les résultats définitifs de l'exécution des lois de finances

pour 1978 scat arrêtés aux sommes mentionnées ci-après :

Rmiourcm Chargea

, - OPÉRATION! A CARACTÈRE DÉFINITIF

gadget général
M cooptas d' iffKtitM spéciale.

Ressources :

Budget général ( 1 ) 431 562.073 628.19

Comptes d' affectation spé
ciale 12.374.944 562.73

Total 443.937.018.190.92

China.

Mpenses ordinaires civiles :

Budget géné'a ! 353.567.443.B06.79

Comptes d' affectation spé
ciale 5.331 . 2*6.710,71 I

Total 363 898 690 517 50

Détecta a capital dalles :

Budget général 3t.435.301 060.39 !

Comptes d' affectation spé
ciale 6.199.219.720.57

Total ! 44.634.520.780.96

Dépenses Militaire! :

Budget général 69.049.387 06502 !

Comptes d' affectation spé
ciale 175 380 302.57

Total 1 69.224.767.387.59

Totaux (budget général et comptes i
d' affectation spéciale ) . .. 443.937 018 190.92 477.757.978.636.05

( 1 ) Auras déduction d«a prélèvement » sur recette» d« l'État (45 022 999 33u. 74 F) au
profit de* collectivités locales, de* communeuté» économique» européenne» et du régime
général de sécurité sociale
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ChatfM

Belles tMtiw.

Imprimerie nationale 790 633.983.77 /90 633.983.77

Légion d' honneur 49.018.061.94 49 018.061.94
Monnaies et médailles 620.117.401.43 620 .: 7.401 43
Ordre de la Libération 1.530 533.00 1.530.533.00
Postes et télécommunication 70.766.175.011.86 70.766.175.011.86

Prestations sociales agricoles 29.100.582.573.11 29.100 582.573.11
Essences 1.632.568.521,71 1.632.568.521,71

Totaux budgets annexes 102.960.626.086,82 102.960.626.086,82

Totaux (A) 546.897.644.277.74 580.718.604.772,87

Excédent des charges définitives de l'État ■ 33.820.960.495.13

B. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux é« Trsor.

Comptes d' affectation spéciale 79 082 908.67 187 309.163.42

Comptes de prêts :
Ressources Charpies

H.L. U. 661.859.257,77
F.D.E.S. . 2.621.350.570,71 4.183.710.841,50
Autres

pritl . 1 .904.361 . 931,36 1.186.075.520.95

Totaux [Comptes de pria) 5.187.591.759.84 5.369.786.362.45

Comptes d'avance» 52.004.712 081,92 53 . 111.494 886,36

Comptes de commerce ( résultat net ) - 728.935.014.65

Comptes d'opérations monétaires , hors F .M I.
( résultat net ) 3 231 317.354.68

Comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers ( résultat net ) 466.6:9.944.19

Totaux (B ) 57.271.386.750.43 61 637.592.696.45

Excédent des charges temporaires de l'État ( B ) 4.366.205.946.02

Excédent net des charges 38.187.161.441,15
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Art. 2. 

Le montant définitif des rœettes du budget général de 
l'année 1978 est arrêté à 431.562.073.628,19 F. 

La répartition de cette somme fait l'objet du tableau A, 
annexé à la présente loi. 

Art. 3. 

Les résultats définitifs des dépenses ordinaires civiles du 
budget général de 1978 sont arrêtés aux sommes mentionnées 
au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme 
il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par minis
tère, conformément au tableau B anpexé à la présente loi. 

z· 

A)ultementa de la loi de rllglement 

. -
Déalgnatlon daa tltraa D6peMH 

Ouverturea Annulation• 
da cré<:llta de crédita 

comp"mentelrea non con11omméa 

1. -Dette publique et dépenses 
1 en atténuation de recettes .. 54.268.307.307,45 10.012.720.786,02 
1 3.343.307.256,57 

Il. - Pouvoirs publics ·········· 1.090.524.000,00 • • 
Ill. -Moyens dea services ...... 168.341.779.989,16 251.749.147,60 958.988.792,44 
IV. - Interventions publiques .... 1:S.J.866.832.510,18 3.724.690.034,90 249.893.502 '72 

Totaux .............. 358.567.443.806,79 13.989.159.968,52 4.552.189.551,73 
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Art. 4. 

Les résultats définitifs des dépenses civiles en capital du 
budget général de 1978 sont arrêtés aux sommes mentionnées 
au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il 
est dit au même table~m. Ces crAdits sont répartis par ministère, 
conformément au tableau C annexé à la présente loi. 

. 
AJustement• de le loi de rtglement 

Déalgnetlon ûe1 titre• Dépens• 
Ouverture• 

1 

Annullltlona 
de~lte de crédita 

complémentaire• 1 non consommée 

V. - Investissements exécutés par i 
l'Etat ···················· 9.65"1.152.978,73 0,24 

1 
98,51 

VI. -· ~ubventions d'investissement 
i accordées par l'Etat ...... 28.771.148.081,66 0,21 1 6.594,55 

VIl. - Réparation des dommages de 
1 guerre .................. , 13.000.000,00 • 1 • 

---------- ---------- -·-

Totaux .............. 1 38.435.301.!160,39 0,45 i 6.691,00 
1 1 

' 1 

Art .. 5. 

Les résultats définitifs des dépenses ordinaires militaires 
du budget général de 1978 sont arrêtés aux s0mmes mention
nées au tableau ci-après. les crédits ouverts sont modifiés 
comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par 
section, conformément au tableau D annexé à la présente loi. 

/ 
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Ajuatementl de 11 loi de rtglement 

·-
D6algnetlon dea tltrea Dtpen~ee Ouve !tuNe 1 Annulation• 

de cr6dlt8 de cr6dltl 
complémentt~lree l non consommés 

i 

Ill. - Moyen• dea armea et servi· 
1 

1 ces ······················ 43.464.610.057,87 20.515.736,07 1 43.502.378,20 
·- ----,---------Totaux .............. 43.464.610.057,87 20.515.736,07 i 43.502.378,20 

! 

Art. 6. 

Les résultats définitifs des dépenses militaires en capital 
dt budget général de 1978 sont arrêtés aux sommes mention
nées au tableau ci-après. Les crédits sont modifiés comme il est 
dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par section, 
conformément au tableau E annexé à la présente loi. 

AJuetemente de la loi de r~lement 

-·- -· -
06elgnltlon dea titre• D6peiiHI 

Ouverture• Annulation• 
de cr6dlt8 de eré(' .J 

compl6mentalrea non conaomm6e 

V. - Equipement . ·············· 25.433.877.~7.15 0,05 
1 

18,90 
VI. - Subventions d'investissement ' 1 

accordées par l'Etat ........ 150.900.000,00 
1 

• i • 
--------- ---------~----------- ---- .. 

Totaux .............. 25.584.777.027,15 0,05 18,90 
i 
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Art. 7 .

Le résultat du budget général de 1978 est définitivement
fixé ainsi qu' il sui ' :

Recettes 4 >1 . 562.073.628.1°

Dépenses 466.052.131.952.10

Excédent des dépenses sur les
recettes 34.490.058.324.01

La répartition de ces sommes fait l'objet du tableau F
annexé à la présente loi .

Art. 8 .

Les résultats définitifs des budgets annexes ( services
civils ), rattachés pour ordre au budget général . sont arrêtés .
peur 1978 . en recettes et en dépenses , aux sommes mention
nées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés
comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis
par budget annexe . conformément ?u tableau G annexé à la
présente loi .

Désignation der budgets annexes
Mwltata

généraux beaux
en wciBw

et M dépense»

Ajustements de la loi de réglamant

Owafturaa

da crédita

complémentaires

| Annulations
| 4* crédita
j no* consommé*

Imrimcrie nationle 7W.633.983.77 17.209.425.13 15.532 898 «

. éciori d honneur 49.018.061.9« 7.674 3P l.39 5 080 408.45

". irr'° ! et médail'es 620.1 7.401 ,.3 7i3.B59.7e 27.385 187.35

Ordre de la Libération .. 1.530.532.00 20V830.52 201.830.52

Postes et télécommunication» .... 70.766.175 011.86 515.682 911.74 <65.203.646.88

Prestations sociales agricole: Z9100.582.573.1l 733 25.426.11 5.646 300.00

Totaux 101 328.057.565.11 1.274.637.694,73 519 050.271.82
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Art. 9 .

Les résultats définitifs des budgets annexes ( services
militaires), rattachés pour ordre au budget général , sont arrêtés .
pour 1978 . en recettes et en dépenses , aux sommes mention
nées au tableau ci-après . L es crédits ouverts sont modifiés
comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont repartis par
budget annexe , conformément au tableau H annexé à la pré
sente loi .

Désignation des bvgetS amome

Résultats

gé*éi*ux Sam
en recettes

et en dépenses

i

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertues

de crédits

complémentaires

Annulations

de crédits

non consommés

Service des essences 1 632.568.S21 .71 13 095 505 85 36.205.324.14

Totsui 1 632 568 521.71 13 085.505 85 36 205 324.14
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Art. 10 .

Les résultat '; des opérations à caractère définitif des
comptes spéciaux du Trésor , dont les opérations se poursui
vent. sont arêtes . pour 1978 , aux sommes mentionnées au
tableau ci-rprès . Les crédits ouverts sont modifiés comme il
est dit au irrme tableau . Ces crédits sont répartis par catégorie
de comptes et ministère gestionnaire . conformément au ta
bleau I annexé à la présente loi .

Opérations da l' année 1978 Ajustenti

da la tol de règlement

D4algnMlo««
daa catégorisa

da comptas spécJau»
Rennes Dépanaaa

Ouvaruva

da crédita

compté-
mantalrac

Annulations

da crédita

non consommé»

Comptes d'affectation
spécial* 12.374.944 562.73 1 1 705 846 733.85 629.716.052.88 231.309.441.03



... 10 _

Art. ll.

Les résultats des opérations à caractère temporaire des
comptes spéciaux du Trésor , dont les opérations se poursui
vent. sont arrêtée pour 1978 . au :\ sommes mentionnées au
tableau ci-après . Les crédits et les autorisations de découverts
sont modifiés comme il c -t dit au même tableau . Ces crédits

ci ces autorisations de découn cri - ont répartis par catégorie
de comptes et ministère gestionnaire , conformément au ta
bleau I annexé à la présente loi .

Operat<ons de l' amuse 1978 Ajustement*

de la loi de règlement

Designetlo.i
r>« temporisa
de complet

•péctaix Recette* Dépensas
Ouvertures

de crédita

complé
mentaires

Annulations

de crédits

non

consommés

Autorisations

de découverte

compté*
mentait*

Curistes d'affec-
•jtlon tpéclilt 79 082.90S 67 187 309 163.42 2 614 500.58 »

: c m p 1 1 1 il
commerce . 29 030 561 4:7.57 28 306 830 599.13 »

Comptes de rè-
glenwnt me
les gouverne-
tents étrn-

ger» 281.512 675,91 748.132 620.10 •

, o~pte * d'opé
rations moné
taires .... 4 8~5 r2t 185.94 11 833 986 757.62 I » 8 234 971 749,56

Comptes d' aven
ces 52 C«4 71 ? 081.92 53 111 494 886.36 2 956 974.371 36 121 130 085.00

J o m p : e i de
ptét ! 5 18 ' 591 759 84 5 369 786.362.45 31 111 «85 5 r

TOtau » 91 458 482,069.85 99 562 540 389.08 2.956 974.971 , 36 158 156 471.13 8 234 971 "49,5«
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Art.12 .

1 " Les soldes , à la date du 31 décembre 1978 . des

comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se pour
suivent . sont arrêtes aux sommes ci-après :

Solj«» eu 31 d*c«r"tr« 1971

Des sat'on de» raltgc et de compta* »p+cl«ua

Débiturs Créditeur»

Comptes d' affectation spéciale : opérations 1 carac
tère définitif et à caractère temporaire 668 428.81 2.389 073.496 20

Ccnptes de commerce 1 1i2.253.671 68 1 985 233 592,32

Comptej de rèçlenert avec les gouvernement ! étran
gers 2 283.434.033.89 i : 594 852 .' 6

Comptes d ? pâ'aî!ons monétaires 12 298.<54 681,43 5 122 003.151.97

Comptes d' avances 16.348.893.607.03

Comptes de prêts 78 643 894 939,75

rotidi 1 0 717.299 362.59 9 509. 905 . 092.65
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2" Les soldes arrêtés à l'alinéa ci-dessus reçoivent les
affectations suivantes :

Désignation dot catégore*

de comptes spécieux

Soldes

reportés « la gest-on 1979
Soldat portée

a un compta de résultats

Débiteur* Créditeurs Débiteur» Créditeurs

"'T ,r ; d' affectation spé
ciale opérations à
[aractere définitif et à

caractère temporaire 658 428.81 2 389 173 496,20

Comptes de commerce 1 142 253 671.68 1.985.233 592,32

Comptes de règlement avec
les gouvernements «ran
gers 2 283 , 34 033,89 13.594.852,16 »

Comptes d'opérations moné
taires 8 234 971.749,56 5 122 003 51.97 4.063.182.931,87 »

Compte ; d' avances 16.348.893 607,03 » »

Comptes de prêts 78 643 894 939.75

Totau » générsii > 106 654 116 430,72 9 509 905 092.65 4 063.182.931.87

i " La répartition , par ministère , des sommes fixées aux
paragraphes I " et 2 c -; donnée .u tableau I annexé à la
présente loi .

Art. 13 .

Le? résultats des opération ? à caractère temporaire des
comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de
l'année 1978 , sont arrêtés aux sommes mentionnées au tableau

ci-après et répartis par catégorie de comptes et par minis
tère gestionnaire . conformément au tableau |. annexé à la
présente loi .
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Désignation dot catégories do compile spéciaux

Opérations de l 'année ÎI7I

Dépenses nattas Recouvrement

«fféduét

Comptes de commerce .

Totaux

»

»

i

SM,»

5.204 . 156,21

, rt. 14 .

I. — Les soldes . à la date du 31 décembre 1978 , des

comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de
l'année 1978 . sont arrêtés aux >ommes ci-après :

Désignation des catégorisa dé comptas spécieux

Soldés m 31 décombrt 1978

Onanisme Créditeurs

Comptes de commerce 2t . 62.70JÔ

Totaux 28 1K.700.30

II . — Le solde ainsi arrêté , qui concerne le compte
spécial de commerce n° 904-17 « Exportations des arse
naux », es ; repris en balance d'entrée au 1 " janvier 1979 au
compte cie commerce n ' 904-02 « Fabrications d'armement »
ou au compte de commerce n° 904-05 « Constructions navales
de la ;narine militaire », selon la nature des opérations enre
gistrées , en exécution des dispositions de l'article 62 de la
loi de finances pour 1979 .

III . — La répartition des sommes fixées aux para
graphes I et II ci-dessus est donnée au tableau J annexé à
la présente loi .
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Art. 15 .

Le solde débiteur du compte de résultats des opérations
d'emprunts à la charge du Trésor , pour 1978 , est
arrêté , conformément au tableau ci-après , à la somme de
2.128.990.334.27 F.

Opérations Dépenses Recette.

Annuités de subventions non supportées par le budget
général ou un compte spécial du Trésor 8.584.207.27

Charges résultant du paiement den rentes viagères .... 3.068.9864« >

Pertes et profits sur remboursements anticipé* de titres

Différences de change

1.421.895.492.26

» '

48.295.792,66

36.799.196,(7

Charges résultant des primes de remboursement et des
Indexations

i

783.084.069,12 i a

Pertes et profits divers 2.547.431,33

Totaux 2.216.632.755,13 87.642.420.86

Solde 2.128.99)33427

Art. 16 .

Le ministre de l' Économie est autorisé à prendre les dis
positions utiles pour qu' il soit procédé , en fonction des
échéances , à la remise des dettes contractées à l'égard de la
France au titre de l'aide publique par certains pays en déve
loppement faisant partie de la catégorie des moins avancés
et dans la limite de l'encours de 682 millions de francs cor

respondant aux créances en capital et intérêts au 31 dé
cembre 1978 .
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Art. 17 .

Les sommes énumérées ci-après , mentionnées aux ar
ticles 7 . 12 et 15 . sont transportées en augmentation des
découverts du Trésor :

Excédert des dépenses sur les
recettes du budget général de
1978 54.490.058.324.01

Résultat net des comptes spéciaux
du Trésor soldés au cours de l'an

née 1978 4.065.182 31 87

Solde débiteur du compte de ré
sultats des opérations d'emprunts
pour 1978 2.128.990.554.27

Net à transporter en augmenta
tion des découverts du Trésor . . 40.682.231.590.15

Délibéré en séance publique , à Paris , le 28 mai 1980.

Le Président .

Signé : | \coi us CHABAN-DELMAS .
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Imprimerie du Sénat

ANNEXE

ETATS A à I

Se reporter aux documents annexés (1 ) aux articles 2 à 14
du projet de loi , adoptés sans modification .

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale dans sa séance du 28 mai 1 980.

Le Président ,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .

( I ) Voir les document » annexés Jû n 1 4Q de l' Assemblée nationale.


